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 Maîtrise d’œuvre des travaux d’assainissement et d’eau potable 

- Programme 2004 - Sud Gessien 
      

 

 
      

Maître d’ouvrage 

Communauté de Communes du PAYS DE 
GEX 
426 chemin des Meuriers 
01280 PREVESSINS MOENS  
Tel : 04.50.40.84.48 
Interlocuteur : M. DODOS 

Réalisation 

2004 - 2005 

Montant des travaux 

887 840,25 € HT  

Type de mission de maîtrise d’œuvre 

Mission témoin 

Description de la mission 

1. Travaux en assainissement  

Hameau des Villards, commune de 
Collonges 
Raccordement du hameau sur la lagune 
par mise en place de 750 ml de réseau 
d’eaux usées en canalisation fonte de 
Ø 200 mm à travers champ. 

 Secteur de Pougny gare, commune de 
Pougny 
Mise en séparatif du secteur par mise en 
place de 390 ml de réseau d’eaux usées 
en canalisation fonte de Ø 200 mm. Ces 
travaux ont nécessité la réalisation d’un 
fonçage de 27 ml sous voie ferrée. 

Rue du Gachet, commune de St Jean de 
Gonville  
Mise en séparatif du secteur par Création 
d’un réseau d’eaux usées et d’un réseau 
d’eau pluviale dans la rue soit une 
longueur de 225 mètres et la mise en 
séparatif de 20 branchements privés. 

Secteur de Mornex, commune de St Jean 
de Gonville 
Mise en séparatif du secteur par mise en 
place de 2 200 ml de réseau d’eaux usées 
en canalisation fonte de Ø 200 mm. Ces 
travaux ont nécessité la réalisation de 
deux fonçages de 16 ml sous voie ferrée 
et de 20 ml sous RD 984. 

 
 
 

 2. Travaux d’eau potable 

Hameau de Tuilière, Commune de Challex
Fourniture et mise en œuvre de 1 450 ml 
de fonte Ø 60 mm. 

Particularités de la mission 

Travaux en site urbain dense pour la rue 
du Gachet, avec présence de nombreux 
réseaux.  
Dans la mise en séparatif, de la rue du 
Gachet, POYRY a testé chaque 
branchement. 
Réalisation de trois fonçages décrits ci-
dessus. 
Traversée d’un golf avec définition 
préalable des contraintes de réalisation 
pour minimiser l’impact sur les terrains. 
(déplaquage du gazon, largeur d’emprise 
réduite des travaux). 
 

 


